
 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Ramousies 

Nature : Entrée de village 

Rue / lieu-dit : Route de Felleries ..............................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

 

Description : Vue sur le bocage en arrivant de Felleries 

La vue à préserver : En entrant sur le territoire de Ramousies en venant de Felleries, la vue se dégage 

sur le bocage de Ramousies. .....................................................................................................  

 

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver la perspective visuelle vers 

Ramousies et le fond de la vallée de l’Helpe Majeure, préservant le caractère rural et bocager 

de l’entrée de commune de Ramousies. .....................................................................................  

 

 

 

Localisation  

Source : Bing.com/maps 

 

Code commune :  

RAM-v-001 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de la vue  

 

 



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

   

 

Commune : Ramousies 

Nature : Entrée de village 

Rue / lieu-dit : D 80 ...................................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

 

Description : Vue sur la vallée de l'Helpe Majeure et le village depuis la D 80 sur un point haut 

La vue à préserver : Moins de 500 m après avoir découvert la vue RAM-v-001, en poursuivant la route 

vers le centre-bourg, la vue s’ouvre à nouveau sur la vallée de l’Helpe. .....................................  

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver la perspective visuelle vers 

Ramousies et le fond de la vallée de l’Helpe Majeure, préservant le caractère rural et bocager 

de l’entrée de commune de Ramousies ......................................................................................  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation  

Source : Bing.com/maps 

 

Code commune :  

RAM-v-002 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de la vue  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

   

 

Commune : Ramousies 

Nature : Point de vue  

Rue / lieu-dit : RD 80 .................................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

Description : Vue sur le nord du territoire communal depuis la RD 80 sur un point haut 

La vue à préserver : Cette vue se trouve entre les deux premières. Elle est orientée cette fois-ci vers 

le Nord.   .....................................................................................................................................  

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver la perspective visuelle vers 

le territoire bocager communal et les horizons boisés caractéristiques des Fagnes et ainsi les 

préserver. ...................................................................................................................................  

 

 

 

 

Localisation  

Source : Bing.com/maps 

 

Code commune :  

RAM-v-003 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de la vue  
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Commune : Ramousies 

Nature : Point de vue  

Rue / lieu-dit : Chemin Bosquet .................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

 

Description : Ouverture paysagère et vue sur le centre bourg 

La vue à préserver : Cette vue dégagée sur la campagne de Ramousies se découvre en descendant 

le Chemin Bosquet. ....................................................................................................................  

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver la perspective visuelle vers 

le territoire bocager communal et ainsi le préserver. ...................................................................  

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation  

Source : Bing.com/maps 

 

Code commune :  

RAM-v-004 
Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de la vue  
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Commune : Ramousies 

Nature : Point de vue  

Rue / lieu-dit : rue de l’église .....................................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

 

Description : Ouverture paysagère 

La vue à préserver : Cette vue dégagée sur la campagne de Ramousies et la vallée de l’Helpe depuis 

le Sud du village se découvre en regardant vers le Nord depuis la rue de l’église. .....................  

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver la perspective visuelle vers 

Ramousies et le fond de la vallée de l’Helpe Majeure, préservant le caractère rural et bocager 

de Ramousies. ............................................................................................................................  

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation  

Source : Bing.com/maps 

 

Code commune :  

RAM-v-005 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de la vue  



 
 

 
 

Rédacteur : SMPNR Avesnois 

 

   

Commune : Ramousies 

Nature : Point de vue  

Rue / lieu-dit : Route de Liessies ...............................  

Documents liés :  ......................................................  

 

 

 

 

 

 

Description : Ouverture paysagère sur la vallée de l'Helpe Majeure 

La vue à préserver : Cette vue dégagée sur la campagne de Ramousies et la vallée de l’Helpe depuis 

le Sud du village se découvre en regardant vers le Nord depuis la route de Liessies. ................  

Argumentation : La protection de cette vue a pour ambition de conserver la perspective visuelle vers 

Ramousies et le fond de la vallée de l’Helpe Majeure, préservant le caractère rural et bocager 

de Ramousies. ............................................................................................................................  

Localisation  

Source : Bing.com/maps 

 

Code commune :  

RAM-v-006 

Elément paysager à protéger 

au titre de l’article L 151-23 

Illustration de la vue  


